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LE PROGRAMME DE DONNÉES COMMUNAUTAIRES

CONSORTIUM DE DONNÉES COMMUNAUTAIRES

PROTOCOLE D’ENTENTE

Ce protocole d’Entente (l’Entente) est conclu ce JOUR MOIS ANNÉE
ENTRE :

CONSEIL CANADIEN DE DEVELOPPEMENT SOCIAL,

une société constituée en vertu des lois du Canada

et ayant un bureau au C.P. 13713, Ottawa, Ontario, K2K 1X6

 (ci-après nommé “CCDS”)

ET

NOM DU CONSORTIUM, ayant un bureau au ADRESSE POSTALE DU CONSORTIUM.
(ci-après nommé le « Chef »)

CONSIDÉRANT que le CCDS organise la collecte, l’organisation et la dissémination de données de Statistique Canada et d’autres fournisseurs de données aux Consortiums de données communautaires par le biais du Programme de données communautaires (ci-après nommé « PDC »);

ET CONSIDÉRANT que le Chef est membre d’un Consortium de données communautaires;
ET CONSIDÉRANT que le Consortium désire participer au PDC et faciliter la participation d’autres membres du « Consortium » au PDC.
EN CONSÉQUENCE, les parties à la présente Entente conviennent que compte tenu d’un paiement de DEUX DOLLARS (2,00 $) en devises canadiennes et des ententes mutuelles convenues aux présentes, et dont la réception et la validité sont par les présentes reconnues, les parties aux présentes conviennent de ce qui suit :
1.0
TERMES ET DÉFINITIONS

Aux fins de cette Entente, les termes suivants seront interprétés de la façon suivante :
 « Programme de données communautaires » ou « PDC » signifie : le programme décrit aux présentes et conçu dans le but de fournir aux Membres une passerelle d’accès à une compilation personnalisée de données de Statistique Canada et d'autres fournisseurs, leur permettant d'observer les tendances sociales et économiques et d’en rendre compte au sein de leurs propres collectivités, tel que décrit plus en détail dans cette Entente.

« Consortium de données communautaires » signifie un réseau local d’organismes centrés sur le développement d’un objectif de service public et œuvrant dans le secteur géographique du Chef.  Les frontières du Consortium de données communautaires correspondent aux frontières de l’ORGANISME DIRECTEUR.
Organisme directeur du Consortium de données communautaires (Chef) : Organisme membre du Consortium assumant la responsabilité de conclure un protocole d’entente avec le CCDS.
 « Organisme membre du Consortium de données communautaires » ou « Membre » signifie un organisme du secteur public, parapublic ou bénévole « axé sur la mise sur en œuvre d’un objectif de service public », opérant à l’échelle infraprovinciale et qui s’est intégré à un consortium de données communautaires.  Les demandes d’adhésion d’organismes œuvrant à l’échelle de la province peuvent être examinées sur une base de cas par cas, tel que déterminé par le CCDS, mais ceux-ci ne peuvent être considérés comme Chef.  Les organismes non admissibles au statut de membre incluent les organismes à but lucratif, ceux ayant un mandat à l’échelle nationale, les institutions post-secondaires, à l’exception des centres de recherche affiliés ayant un mandat compatible avec la zone desservie par le consortium de données communautaires.
 « Partenaire du Programme de données communautaires » ou « Partenaire » signifie un organisme intéressé à bénéficier du Programme de données communautaires mais n’étant pas autrement admissible à adhérer à un consortium existant.  Les partenaires ne peuvent bénéficier de l’acquisition de données, de formation ou de services de renforcement des compétences; ils ne sont pas invités aux réunions des membres et ne reçoivent pas les informations générales s’adressant aux Membres.
 « Utilisateur de données communautaires » ou « Utilisateur » signifie un employé, entrepreneur ou autre un promoteur officiellement affilié à un organisme membre en règle d’un consortium de données communautaires et dûment inscrit au Programme de données communautaires pour pouvoir accéder à tous les tableaux de données et services du Programme.
 « Durée » signifie la durée de cette Entente, telle qu’indiquée à la Partie 11.1
2.0
RESPONSABILITÉS DU CCDS

2.1
Le CCDS est l’organisme hôte du PDC.  Le CCDS agira comme contact officiel pour toutes communications ayant trait aux produits de données acquis par les fournisseurs de données ainsi que pour les arrangements sur les octrois de licence pour ces produits.
2.2
Le CCDS avisera le Chef et recevra son autorisation avant d’afficher ou de publier de quelque manière que ce soit les données dont il est question dans la présente Entente ou spécifiées à l’Annexe B.  Les données seront affichées dès qu’il sera possible de le faire après les avoir reçues de fournisseurs tiers de données.
2.3
Le CCDS fournira une assistance continuelle par téléphone et courrier électronique au Chef pour la durée de la présente Entente.  Des visites du site peuvent être organisées d’un commun accord.  La  responsabilité pour les dépenses associées à ces visites sera négociée entre le CCDS et le Chef du Consortium lors de chacune de ces visites et l’entente à cet effet devra être faite par écrit et signées par les deux parties.
2.4
Le CCDS publiera un rapport annuel sur le Programme de données communautaires, lequel inclura la comparaison entre les dépenses et revenus projetés et actuels, de même que les prévisions budgétaires pour la prochaine année.  Le rapport annuel sera partagé avec les organismes directeurs avant le 31 mars de chaque année du programme.
3.0
LES RESPONSABILITÉS DE L’ORGANISME DIRECTEUR DU CONSORTIUM

3.1
Le Chef accepte de se conformer aux conditions de cette Entente, de la Licence de partage de produits de données apparaissant dans le formulaire « Licence de partage de produits de données » à l’Annexe C et du Contrat de licence des utilisateurs finaux du Consortium  apparaissant dans le formulaire « Contrat de licence d’utilisateur final » à l’Annexe D.
3.2
Le Chef fera tous les efforts nécessaires pour s’assurer que tous les membres signent une Licence de partage et désignera une personne à titre d’administrateur de licence (l’« Administrateur de licence ») de la présente Entente.
3.3
Le Chef fournira la preuve que tous les utilisateurs à l’intérieur de chaque consortium ont reçu la Licence d’utilisateur final, avant que le Consortium puisse avoir accès aux données spécifiées à l’Annexe B.
3.4
Les utilisateurs incluent les promoteurs officiellement engagés par un membre du Consortium pour utiliser les données au nom d’un membre.
3.5
En vertu de toute loi, tout règlement ou toute politique gouvernementale en vigueur, le Chef fournira au CCDS les copies originales signées de la Licence de partage pour qu’elles soient remises aux fournisseurs tiers de données.  Le Chef conservera aussi des copies signées de ces ententes dans ses dossiers.
3.6
Le Chef s’assurera que tout est conforme à toutes les licences et autres conditions de cette Entente et à la Licence de partage et verra à rapporter le plus tôt possible au CCDS toute utilisation non autorisée de données par quelque membre que ce soit.
3.7
Le Chef agira comme organisme directeur du Consortium de sa collectivité et informera le CCDS de toute demande d’adhésion.  Le Chef aura le droit de :
3.7.1
participer à tous les appels conférence et réunions ayant trait aux sujets traités dans la présente Entente;

3.7.2
recevoir toute information relative aux sujets traités dans la présente Entente.
3.8
Le Chef communiquera toute information reçue du CCDS aux membres de son Consortium.
4.0
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

4.1
Tout matériel de formation et de documentation technique utilisé, créé ou produit en vertu de la présente Entente demeurera la propriété de l’organisation qui en est à l’origine.

5.0
STRUCTURE DES FRAIS ASSOCIÉS AU PROGRAMME

5.1
Les frais de Programme se composent de deux volets : des frais d’administration annuels s’appliquant à chaque membre de chaque consortium et une cotisation s’appliquant à chaque consortium.
5.2
Les frais d’administration du Programme consistent en une cotisation annuelle de 125 $ payable annuellement par chaque membre de chaque consortium incluant le Chef.
5.3
Le paiement des frais d’administration du Programme incluent le coût d’adhésion au CCDS.
5.4
La cotisation d’un consortium doit être payée annuellement par chaque consortium et est calculée selon la population de la zone desservie par le consortium (voir Tableau 1).  Le même montant s’applique, peu importe le nombre de membres de chaque consortium.  La cotisation du consortium peut être partagée entre les membres.
5.5
Il n’y aura aucune augmentation de frais de programme sans un consensus de tous les Chefs de consortium, lequel sera intervenu lors d’un processus de prise de décision établi par le modèle de gouvernance approuvé en mars 2011.
TABLEAU 1

Structure de cotisation des consortiums
	Population de la zone desservie par le consortium
	Cotisation annuelle du consortium

	 1 000 000
	+
	 19 990 $

	    950 000
	999 999 
	 19 241 $

	    900 000 
	949 999 
	 18 491 $

	    850 000 
	899 999 
	 17 742 $

	    800 000 
	849 999 
	 16 992 $

	    750 000 
	799 999 
	 16 243 $

	    700 000 
	749 999 
	 15 493 $

	    650 000 
	699 999 
	 14 744 $

	    600 000 
	649 999 
	 13 994 $

	    550 000 
	599 999 
	 13 245 $

	    500 000 
	549 999 
	 12 495 $

	    450 000 
	499 999 
	 11 746 $

	    400 000 
	449 999 
	 10 996 $

	    350 000 
	399 999 
	 10 247 $

	    300 000 
	349 999 
	 9 497 $

	    250 000 
	299 999 
	 8 748 $

	    200 000 
	249 999 
	 7 998 $

	    150 000 
	199 999 
	 7 249 $

	    100 000 
	149 999 
	 6 499 $

	      50 000 
	  99 999
	 5 750 $

	             -   
	  49 999 
	 5 000 $


6.0
AVIS
6.1
Toute approbation, tout consentement, avis, communication, requête, demande ou document requis ou autorisé à transmettre en vertu de la présente Entente (« Avis ») à l’une ou l’autre partie sera réputé avoir été transmis de façon satisfaisante si c’est par écrit et livré en personne, par fax ou par la poste aux parties aux adresses suivantes :
Chef :
	

	

	

	


	À l’attention de :
	

	Télécopieur :
	


CCDS :
	

	

	

	


	À l’attention de :
	

	Télécopieur :
	


Tout avis transmis de cette façon sera réputé avoir été reçu à la date de livraison si livré en personne, le jour ouvrable suivant une transmission par télécopie et le troisième jour ouvrable suivant un envoi par la poste.  L’une ou l’autre des parties peut, de temps à autre, aviser l’autre partie d’un changement d’adresse par les méthodes d’envoi citées dans le présent paragraphe.
6.2
En vertu de cette Entente, la personne ressource principale à contacter au Conseil canadien de développement social sera : 

Mme Peggy Taillon

Présidente et directrice générale
Conseil canadien de développement social
B.P. 13713
Ottawa, Ontario K2K 1X6

Tél. : (613) 236-8977
Courriel : taillon@ccsd.ca
6.3
En vertu de cette Entente, la personne ressource principale à contacter pour le Chef sera :

	Nom :
	

	Titre :
	

	Organisation :
	

	Adresse :
	

	Tél. :
	

	Courriel :
	


7.0
RÉVISION ANNUELLE DE LA COTISATION

7.1
Le CCDS procédera à une analyse du budget annuel du Programme pour soit détecter des possibilités d’augmenter les produits et/ou services de données, soit pour appliquer une réduction générale de pourcentage dans les frais de consortium.  La décision finale sera prise par consensus de l’ensemble des chefs de consortiums de données communautaires, conformément au modèle de gouvernance approuvé en mars 2011.
7.2
La ristourne annuelle sur les frais de données communautaires dépendra des coûts des produits de données désirés par les membres du Programme, du facteur de complexité et de volume des produits de données, du prix négocié par le CCDS, du nombre de nouveaux consortiums et de partenaires se joignant au Programme, ainsi que de la portion du budget permettant l’acquisition de données à partir des frais de programme.
8.0
CALENDRIER DE PAIEMENTS

8.1
Les frais d’administration du Programme peuvent être payés directement par les membres au CCDS, ou recueillis par les chefs de consortiums et payés au CCDS au nom des membres.

8.2
Les frais de programme du Consortium sont calculés et payés annuellement au CCDS par le Chef de consortium au nom des membres, tel qu’indiqué dans la case suivante.  Les frais excluent les taxes sur les produits et services.  Le même montant s’applique, peu importe le nombre de membres du Consortium.  Les Chefs de consortiums peuvent choisir l’option de paiements multiples anticipés.
Option A (Paiements annuels de XX,XX $ dus le 1er avril des années 2012 à 2016)


Cotisation du consortium ……… XX,XX $ (selon le Tableau 1)

TVH …………………… XX,XX $
Option B (Toute combinaison de paiements annuel ou combinés,

dus le 1er avril des années 2012 à 2016)


Cotisation du Consortium ……… XX,XX $ (selon le Tableau 1)


TVH …………………… XX,XX $
9.0
INTÉRÊTS SUR LES COMPTES EN SOUFFRANCE

9.1
Toute somme impayée le jour suivant la date d’échéance sera considérée comme étant en souffrance.
10.0
COÛTS SUPPLÉMENTAIRES

10.1
Des frais additionnels par consortium s’appliqueront aux produits et services supplémentaires non inclus dans cette Entente.  Ces frais s’appliqueront seulement s’il y a eu demande écrite du Chef de consortium au CCDS pour des produits ou services supplémentaires.

11.0
RÉSILIATION

11.1
Cette Entente sera en vigueur à partir de la date de sa mise en application jusqu’au 31 mars 2017, à moins que la dite Entente ne soit résiliée plus tôt conformément aux conditions générales énoncées dans la présente.
11.2
Les Parties peuvent résilier la présente Entente à tout moment d'un commun accord, moyennant un préavis écrit de 90 jours.
11.3
Advenant que l’organisme directeur d’un consortium s’avère avoir contrevenu à la présente Entente, le CCDS peut résilier immédiatement cette Entente.

11.4
Advenant que le Conseil canadien de développement social s’avère avoir contrevenu à la présente Entente, le Chef peut résilier immédiatement cette Entente.

11.5
Advenant la résiliation de cette Entente, le CCDS affectera un autre membre du Consortium comme Chef.  Si le Chef avec qui l’Entente a été résiliée était le seul contributeur financier du Consortium, il sera accordé aux membres restants de ce consortium une période de 90 jours pour obtenir le financement nécessaire pour continuer en tant que consortium de données communautaires.
11.6
Le CCDS peut mettre fin à l’adhésion d’un membre et à son droit d’accès au PDC s’il s’avère avoir contrevenu au contrat de Licence de partage ou de licence d’utilisateur final.  Au besoin, le CCDS informera les fournisseurs tiers de tout membre du consortium n’étant plus autorisé à utiliser les produits de données.
11.7
Advenant que cette Entente prenne fin par consentement mutuel, et que le Consortium mette fin à ses activités, ce dernier sera remboursé de la façon suivante : 0 % de tous frais payés d’avance par le Consortium pour sa cotisation annuelle pour l’année où la résiliation a lieu; 0 % des frais d’administration du programme pour l’année où la résiliation a eu lieu; et 50 % de tous frais payés d’avance pour les années restantes du contrat.
11.8
Dans le cas d’une résiliation et tel que requis par des fournisseurs tiers de produits de données, l’administrateur de licence en cause devra faire tout son possible pour effacer toutes les copies de produits de données de toutes les stations de travail et de tous les micro-ordinateurs et terminaux.
12.0
NOUVEAUX MEMBRES

12.1
Le Consortium doit, dans les 30 jours, aviser le CCDS par écrit de toute proposition d’ajouts à son adhésion.
12.2
Tous les nouveaux membres du Consortium sont tenus de remettre des copies signées de la LICENCE DE PARTAGE DE PRODUITS DE DONNÉES, d’accuser réception du CONTRAT DE  LICENCE D’UTILISATEUR FINAL et de payer tous les coûts et frais afférents avant de pouvoir accéder aux produits de données et au site web.
12.3
Tous les nouveaux membres doivent payer des frais d’administration annuels du Programme.
13.0
AUTRES CONSIDÉRATIONS
13.1
Le Chef fournira annuellement au CCDS un compte rendu des types d’utilisation des données reçues et des produits tirés de ces données.
14.0
CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ
14.1
Les fournisseurs tiers de données sont responsables de la livraison et de l’intégrité de tous les produits de données fournis au CCDS.  Le Chef reconnaît que tous ces produits de données sont fournis « en l’état ».  Le CCDS exclut toutes garanties, représentations et conditions relatives à l’objet cité ci-dessus, qu'elles soient expresses, implicites, ou découlant d'une coutume ou d’un usage commercial, incluant mais ne s’y limitant pas, toute représentation, garantie, condition de qualité marchande, pertinence à des fins particulières et non-contrefaçon.  Le CCDS exclut toute responsabilité pour tout défaut, erreur, omission ou délai pour des données qui lui sont fournies par des fournisseurs tiers.

15.0
NON-RESPONSABILITÉ DE DOMMAGES INDIRECTS OU ACCESSOIRES
15.1
En aucun cas l’une ou l’autre des Parties (incluant ses directeurs, membres de la direction, employés, élus et agents) ne sera tenue responsable pour tout dommage indirect, accessoire ou corrélatif de quelque nature que ce soit, incluant sans s’y limiter, la perte d’opportunités d’affaires, d’épargne, de données, de profits, ou que ce soit contractuellement (incluant une violation fondamentale du contrat), une faute (incluant la négligence) ou autrement, même si la partie en défaut a été avisée de la possibilité de tels dommages.
16.0
GÉNÉRAL
16.1
Ni l’une ni l’autre des parties ne pourra être tenue responsable d'une quelconque inexécution ou retard résultant d'événements échappant au contrôle raisonnable de l’une ou l’autre des parties.
16.2
Chacune des parties peut changer l’adresse indiquée ci-dessus par un avis conformément à cette section.  Les avis livrés en personne, par télécopie ou par courrier électronique seront réputés avoir été reçus à la date actuelle de leur réception.  Les avis livrés par courrier de première classe seront considérés comme ayant été reçus trois jours après leur envoi.
16.3
Cette Entente peut être exécutée en un ou plusieurs exemplaires, dont chacun sera dans tous les cas réputé être un original et ces exemplaires seront réputés constituer globalement une seule et même Entente.

16.4
Chacune des parties aux présentes, à la demande raisonnable d'une autre partie, s’empressera de faire, d’exécuter ou de livrer, d’accomplir ou de faire accomplir, tous autres actes, documents et choses que l’autre partie pourrait raisonnablement demander de temps à autre, dans le but d’assurer l’exécution des dispositions de la présente Entente et fera tout en son pouvoir pour mettre en œuvre les dispositions de cette Entente dans leur intégralité.

16.5
Cette Entente sera régie et interprétée conformément aux lois en vigueur en Ontario et les tribunaux de cette province disposeront d’une compétence sans exclusion eu égard à tout litige en vertu des présentes.
16.6
Ce contrat constitue l’Entente complète et intégrale entre les Parties concernant le sujet qui y est traité et annule et remplace tous accords ou ententes conclus antérieurement entre les Parties sur le sujet traité ici.
16.7
Tout ajout ou modification à cette Entente doit être fait par écrit et signé par les deux parties.

16.8
Si une disposition de la présente Entente est jugée invalide ou autrement non exécutoire, la dite disposition ne fera plus partie de cette Entente.  Le défaut ou le retard de l’une ou l’autre des Parties dans l'exécution de tout droit, recours ou privilège en vertu des présentes ne saurait être interprété comme une renonciation à un tel droit, recours ou privilège.
16.9
La relation entre les Parties en est une d’entrepreneurs indépendants et non une relation d’employeur-employé, de mandant-mandataire, de coentrepreneurs ou de partenaires.
16.10
Cette Entente ne peut être cédée par l’une ou l’autre des Parties sans le consentement écrit de l’autre et on devra s’assurer qu’elle lie les parties et est à leur avantage autant qu’à celui de leurs successeurs et mandataires autorisés respectifs.

16.11
Le Chef s’assurera que chaque membre du Consortium signe l’accusé de réception du formulaire de l’Annexe E aux présentes à l’effet qu’il accepte et est en accord avec les droits du CCDS en vertu des présentes en ce qui concerne le dit membre du Consortium.
16.12
Aucun membre du Consortium ou ses utilisateurs finaux ne pourront accéder aux données spécifiées à l’Annexe B avant que le CCDS n’ait reçu cet accusé de réception signé.
EN FOI DE QUOI chacune des parties aux présentes a signé et remis la présente Entente.
	CONSEIL CANADIEN

DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL
	
	ORGANISME DIRECTEUR

	Par :
	
	
	Par :
	

	Nom :
	
	
	Nom :
	

	Titre :
	
	
	Titre :
	


	ANNEXE A

LISTE DES MEMBRES DU CONSORTIUM DE DONNÉES COMMUNAUTAIRES


	ANNEXE B

LISTE DES PRODUITS DE DONNÉES ET DATE DE TRANSMISSION


Cette liste sera finalisée sur une base continue d’établissement des priorités et sera mise à jour annuellement suite à des consultations avec les Chefs et membres du Programme.
Tous les produits sont décrits dans :
CCSD CDP Data Catalogue Descriptions_Ver1_Dec2011

CCSD CDP Product Reference Guide_Ver1_Dec2011
	ANNEXE C

FORMULAIRE DE LICENCE DE PARTAGE DE PRODUITS DE DONNÉES


	Date :
	

	Nom :
	

	Titre :
	

	Organisme :
	

	Adresse 1 :
	

	Adresse 2 :
	

	C.P. :
	


OBJET :
LICENCE DE PARTAGE DE PRODUITS DE DONNÉES

Cher administrateur de licence,
Cette licence autorise les utilisateurs finaux du Membre à accéder aux produits du  Programme de données communautaires dont la liste apparaît à l’Annexe B.
Les droits conférés par cette licence s’étendent au Membre du Consortium, aux employés désignés de ce Membre et à d’autres individus travaillant exclusivement avec ou au nom du Consortium (collectivement, les « utilisateurs finaux »).
À titre d’agent autorisé, vous serez le contact officiel pour toutes communications concernant cette licence et son administration.
Il vous est permis de donner des autorisations aux membres de votre organisation quant à l’accès aux tableaux du site web du PDC et/ou à l’installation de produits de données et/ou de toute documentation afférente et de permettre l’accès à ces produits, dans ou à partir de postes de travail séparés, de micro-ordinateurs ou de terminaux autonomes ou intégrés à un réseau local (LAN) ou étendu (WAN) conformément aux conditions suivantes.
En tant qu’agent autorisé, vous acceptez de vous assurer que les employés de votre organisation sont informés des conditions d’utilisation des produits de données telles qu’elles apparaissent dans le CONTRAT DE LICENCE DES UTILISATEURS FINAUX DU CONSORTIUM joint à l’Annexe D.  Ce document régira l’utilisation des produits de données par tous les utilisateurs autorisés.
Il relèvera de votre responsabilité de vous assurer de l’installation appropriée de tous produits de données à l’intérieur des locaux de votre organisation et de vous assurer que leur utilisation est conforme aux conditions du CONTRAT DE LICENCE D’UTILISATEURS FINAUX DU CONSORTIUM.
RÉSILIATION
Le Conseil canadien de développement social mettra fin à l’autorisation d’utilisation à toute organisation qui contreviendra à cette Entente ou au CONTRAT DE LICENCE D’UTILISATEURS FINAUX.
En cas de résiliation, votre autorisation à accéder aux données du site web du PDC sera révoquée et vous devrez effacer toutes copies de produits de données résidant sur les postes de travail, micro-ordinateurs et terminaux locaux de votre organisation, et vous devrez confirmer par écrit au Conseil canadien de développement social que ces suppressions ont été effectuées.  Le Conseil canadien de développement social informera à son tour les fournisseurs tiers de données à l’effet que l’organisation contrevenante n’est plus autorisée à utiliser les produits de données.
Bien vôtre,
Peggy Taillon,
Présidente
Conseil canadien de développement social
Je reconnais que j’ai lu et que je comprends les modalités et conditions selon lesquelles des produits de données fournis par des fournisseurs tiers sont rendus accessibles à mon organisation et que la dite organisation s’y conformera.
	Organisme membre

	Agent autorisé

	Signature

	Nom (en lettre moulées)

	Organisme membre

	(           )
	
	
	-
	

	Téléphone
	
	

	Date


	ANNEXE D

CONTRAT DE LICENCE DES UTILISATEURS FINAUX DU CONSORTIUM


Le présent document décrit les conditions selon lesquelles les produits de données listés à l’Annexe B peuvent être utilisés par les employés de _________________________ (Nom de l’organisation).
DROITS D’AUTEUR

Le fournisseur tiers de données est propriétaire ou titulaire de la licence de tous les droits de propriété intellectuelle (incluant le droit d’auteur) des produits de données.  En tant qu’employé de l’organisation (ci-après nommé le « titulaire »), une licence non exclusive, non transférable et non cessible vous est par les présentes octroyée, vous autorisant à utiliser les produits de données sous réserve des conditions décrites ci-dessous.  Cette licence ne constitue pas une vente d’un quelconque droit du/des propriétaire(s).
CONDITIONS D’UTILISATION

1.
Tous les droits d’auteur, mentions de propriété et conditions d’utilisation associés aux produits de données doivent être communiqués à tous les utilisateurs de produits de données.
2.
Le titulaire de la licence ne peut prêter, louer, offrir en location-bail, attribuer en vertu d’une sous-licence, transférer ou vendre quelque partie que ce soit de produits de données ni n’importe lequel des droits accordés dans la présente Entente à qui que ce soit à l’extérieur de l’organisation titulaire de la licence ou à quelque autre organisation que ce soit.

3.
Le titulaire de la licence ne peut ni désassembler, ni décompiler, ni tenter une manœuvre de rétro-ingénierie de quelque façon que ce soit sur le logiciel fourni avec les produits de données.

4.
Le titulaire de la licence ne pourra utiliser quelque partie que ce soit des produits de données pour développer ou dériver tout autre produit ou service de données à des fins de distribution ou de vente commerciale.
5.
 Le titulaire d’une licence se voit accorder des droits raisonnables d'utilisation du contenu des produits de données à des fins de recherche personnelle, organisationnelle ou de politique gouvernementale seulement, aussi bien qu’à des fins éducatives.  Cette permission comprend l'utilisation du contenu des analyses, de la communication des résultats et des conclusions de ces analyses, y compris la citation de quantités limitées de renseignements afférents aux produits de données de tels documents.  Dans de tels cas, la source des données doit être indiquée dans tous ces documents et publications en indiquant la dite source au bas de chaque tableau et graphique :


Source (ou « Adaptation de », le cas échéant) : Nom du fournisseur de données, nom du produit, numéro de catalogue du produit, date de référence du produit.
6.
Le titulaire de la licence devra obtenir l’approbation du fournisseur de données avant de publier un important volume de matériel extrait de produits de données, quel que soit le médium utilisé.
7.
Toute violation de cette licence la rendra nulle et non exécutoire.  La présente Entente sera automatiquement résiliée sans préavis si l'utilisateur ne se conforme pas à l'une quelconque de ses conditions.  En cas de résiliation, le titulaire de la licence devra immédiatement retourner les produits de données au CCDS ou les détruire et attester de cette destruction par écrit au CCDS.
GARANTIES ET LIMITATION DE RESPONSABILITÉ
Les produits de données sont fournis « en l’état » et les fournisseurs tiers de données ne donnent aucune garantie expresse ou implicite, incluant mais ne s’y limitant pas, les garanties sur leur condition de qualité marchande et leur pertinence à des fins particulières.  En aucun cas les fournisseurs tiers de produits de données ne sauront être tenus responsables pour tous dommages directs, spéciaux, indirects, accessoires ou autres, quelle qu’en soit la cause.
ACCEPTATION DES CONDITIONS
Il relève de VOTRE RESPONSABILITÉ de vous assurer que votre utilisation des produits de données soit conforme à ces conditions et de demander une permission écrite au CCDS pour toute utilisation non permise ou non spécifiée dans la présente Entente.  Toute violation des droits d’un fournisseur tiers de produits de données pourrait entraîner des procédures judiciaires.
TOUTE UTILISATION DE CE PRODUIT DE DONNÉES CONSTITUERA VOTRE ACCEPTATION DES CONDITIONS DE LA PRÉSENTE ENTENTE.  TOUTE VIOLATION DE CES CONDITIONS RÉSULTERA EN LA RÉSILIATION DE CETTE LICENCE.
L’administrateur de la licence nommé ci-dessous sera le responsable officiel à contacter à l’intérieur de l’organisation pour toute question concernant la licence et son administration et celui-ci a accepté de s’assurer que tous les utilisateurs autorisés reçoivent une copie de ce document intitulé  « CONTRAT DE LICENCE DES UTILISATEURS FINAUX DU CONSORTIUM ».
Pour de plus amples informations, veuillez contacter le Conseil canadien de développement social.
Vous devez obtenir l’autorisation de votre administrateur de licence pour utiliser ces produits.
Votre administrateur de licence est : ………………………………………………………….
et peut être contacté au numéro de téléphone suivant : …………………………………………………
	ANNEXE E

FORMULAIRE D’ACCUSÉ DE RÉCEPTION


À :
Conseil canadien de développement social (« CCDS »)


Casier postal 13713


Ottawa, Ontario K2K 1X6
	ET À :
	

	EN DATE DU :
	
	20
	


Compte tenu que 




 (le « Membre du Consortium ») et ses 



       nom du membre du consortium
utilisateurs finaux se voient accorder l’accès par le CCDS à certaines données fournies par des fournisseurs tiers de données, le Membre du Consortium soussigné, en son nom et au nom de ses utilisateurs finaux, reconnaît, accepte et convient des droits du CCDS en vertu du Protocole d’Entente du Consortium de données communautaires, ce ………………………………………..…… 2012, tel que modifié de temps à autre, (l’« Entente »), quant au Membre du Consortium soussigné et à ses utilisateurs finaux.  Aux fins de cette acceptation, de tels droits du CCDS seront réputés inclure, sans s’y limiter, les droits du CCDS apparaissant sous les titres de l’Entente : RESPONSABILITÉS DU CCDS, RÉSILIATION, NON-RESPONSABILITÉ DE DOMMAGES INDIRECTS OU ACCESSOIRES et GÉNÉRAL. 
	
	Nom du Membre du Consortium

	Par :
	

	Nom :
	

	Bureau :
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